
Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément / Service : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

______________________________________________________________________________________________________________________  

Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

Il y a au moins un réseau / ouvrage concerné de catégorie (voir liste des catégories au verso) :  ____  ____  ____   . Autres informations :

 ______________________________________________________________________________________________________________________

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___ / ___ / ______) 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) (2)

Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les      
plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement (2)

(1) : facultatif si l’information est fournie sur le plan joint      (2) : pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Recommandations de sécurité 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et 
de secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________ 

Tél. :  acbcbcbcbc Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

N° 14435*04 

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

franck.thevin
Note
Accepted définie par franck.thevin

franck.thevin
Note
Completed définie par franck.thevin



 
 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES TRAVAUX A PROXIMITE DES 
OUVRAGES DE DISTRIBUTION DE GAZ COMBUSTIBLE  

 
L’entreprise de travaux consultera les différents chapitres du Guide Technique relatif à proximité des réseaux, 
document téléchargeable sur le site www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr à l’adresse suivante : 
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf 
 
Avant toute intervention, l’entreprise consultera plus particulièrement les chapitres suivants : 
 

 

• Chapitre 3.4 « Ouvrage de Distribution de gaz » en page 30 du Guide Technique 

• Chapitre 3.5 « Autres réseaux de gaz » (p.34) 

• Chapitre 5 concernant les recommandations et prescriptions relatives aux travaux (p.77) 
et notamment le 5.2.6 (p.83) sur les interventions à proximité d’un ouvrage de transport 
de gaz 

• Chapitre 7 portant sur les recommandations et prescriptions relatives aux travaux urgents 
(p.99) 

• Chapitre 8.1 sur les dispositions en cas d’endommagement d’un ouvrage dit sensible pour 
la sécurité (p.102) et notamment le 8.1.2 (p.103) sur les ouvrages de distribution de gaz 

• Fiche N° RX-DBG « Dégagement de branchements gaz pourvus d’affleurants visibles » 
(p.213) 

  

 
 
 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf


 
 
1 Emplacement des ouvrages gaz existants, sondages et localisation  
La voirie subit de multiples et importantes modifications notamment de profil et, de ce fait, il vous appartient 
de vérifier sur place la position exacte des ouvrages existants de distribution du gaz avant d’exécuter vos 
propres travaux.  
Les postes de détente, les armoires de jumelage, les bouches à clés, la position des citernes, les coffrets de 
distribution sont des indications mais peuvent ne pas avoir un caractère suffisant car certains de ces repères 
ont pu être dissimulés, déplacés ou supprimés sans que l’information ait été portée à la connaissance 
d’ANTARGAZ.  
De ce fait, les informations portées sur les plans joints aux récépissés ne constituent qu’une indication sur la 
position présumée des ouvrages.  
Pour toutes ces raisons, les informations recueillies ne peuvent servir qu’à déterminer les endroits où vous 
devez réaliser des sondages qui vous permettront de localiser sans ambiguïté les ouvrages signalés.  
Après destruction des fondations de la chaussée, du trottoir, etc. ces sondages exploratoires doivent être 
poursuivis avec précaution à l’aide d’outils à main.  
Si les sondages révèlent une différence dans la position indiquée des ouvrages, il vous appartient d’en informer 
ANTARGAZ avant la fermeture des fouilles.  

 
2 Emplois d’engins ou de matériels mécaniques  
Un conducteur d’engins excavateur doit obligatoirement être guidé par une autre personne pour le faire 
stopper dès l’apparition d’un dispositif avertisseur (grillage avertisseur jaune, présence de sable, fourreaux 
etc.)  
Dès que ces dispositifs sont mis à jour, vous devez poursuivre le terrassement à l’aide d’outils à mains.  
ATTENTION : D’anciens réseaux, pour la plupart métalliques, ne sont pas équipés de ces dispositifs.  
L’utilisation des moyens de forages ou de fonçages nécessitent une bonne connaissance préalable de la 
position des ouvrages de distribution du gaz.  
Lors de l’emploi de ces techniques, nous vous demandons de bien vouloir contacter, le jour des travaux, le 
responsable Travaux/Exploitation d’ANTARGAZ dont les coordonnées figurent sur le récépissé.  

 
3 Déblais  
Vous devez les répartir pour éviter toute surcharge sur le sol susceptible de provoquer des contraintes sur les 
ouvrages gaz et faire en sorte que tous corps durs et/ou lourds présents sur le chantier ne puissent tomber sur 
l’ouvrage de distribution du gaz dégagé par votre fouille.  

 
4 Libre accès aux ouvrages de distribution du gaz pendant vos travaux  
Pour des raisons de sécurité et pendant toute la durée des travaux, vous devez maintenir le libre accès aux 
ouvrages, postes de détente, coffrets de distribution, armoire de jumelage et citernes de gaz.  
En cas d’impossibilité, nous vous demandons de vous rapprocher d’ANTARGAZ afin qu’il déplace s’il y a lieu les 
organes qu’il juge indispensables à l’exploitation de ses ouvrages et à la sécurité des personnes et des biens.  

 
5 Odeur et/ou fuite de gaz  
Si lors des travaux vous décelez ou provoquez une fuite de gaz, vous devez impérativement :  
- interrompre vos travaux et le fonctionnement de tous vos engins ou matériels de chantier  
- éviter toute source d’inflammation, empêcher de fumer, faire éloigner votre personnel et les tiers  
- informer immédiatement le distributeur et si besoin les services d’urgence  
 
ATTENTION : Si le gaz s’enflamme, vous ne devez pas chercher à l’éteindre, cependant vous devez prendre 
toutes dispositions utiles pour éloigner tout ce qui pourrait favoriser le développement du foyer.  
Si, accidentellement ou fortuitement, vous fermez une vanne ou un robinet ne le réouvrez en aucun cas mais 
prévenez immédiatement le distributeur.  

 
 



 
 
6 Présence d’ouvrage gaz en polyéthylène  
Ces ouvrages sont généralement de couleur noire avec trois liserés jaunes et sont très sensibles à la chaleur. 
Des précautions particulières doivent être prises si l’ouvrage doit être soumis à une chaleur supérieure à 30°C.  

 
7 Recommandations pour le remblayage des fouilles et pour la réfection des sols  
Si des dégâts ont été occasionnés sur les ouvrages de distribution de gaz, vous ne devez pas remblayer tant 
qu’ANTARGAZ n’a pas remis en état ses ouvrages.  
Un remblai en sable de 30 cm au-dessus de la canalisation ainsi que la pose d’un grillage avertisseur de couleur 
jaune doivent être réalisés.  
Par ailleurs, lors de réfection des sols, tous les accessoires doivent rester accessibles (bouches à clés, socles des 
coffrets, capots citernes) et ne soient pas recouverts par vos produits de revêtement.  
 
Informations complémentaires dans le Guide Technique : Travaux à proximité des réseaux – v3 09/2018 
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf  
 
 

Que faire en cas d’endommagement d’une canalisation de propane ? 
 

 

• Arrêter immédiatement les travaux, stopper les engins de chantier à proximité  
• Ne pas fumer, ne pas téléphoner à proximité de l’incident  

• En cas de fuite, alerter immédiatement les pompiers : composer le 18 ou le 112 

• Dans tous les cas, alerter immédiatement ANTARGAZ : n° sécurité 0 801 01 07 07 

• Etablir une zone de sécurité à proximité de l’incident, empêcher toute intrusion dans 
cette zone, rediriger la circulation afin de ne pas engorger les voies d’accès et faciliter 
l’arrivée des secours  

• Attendre et accueillir les pompiers et l’intervenant envoyé par ANTARGAZ, rester à leur 
disposition autant que nécessaire  

 

 
 
 Ce qu’il ne faut pas faire sur les ouvrages endommagés : 
 

 

• Ne pas colmater la fuite (ne pratiquer ni pliage PE, ni matage, ni dépose du godet sur 
l’endommagement),  

• Ne pas éteindre le gaz enflammé,  

• Ne pas pénétrer dans le nuage de gaz  

• Ne pas chercher à remblayer  

• Ne pas manœuvrer de robinet  
 

 

 

https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf


  

Recommandations spécifiques relatives aux travaux 

nécessitant des techniques particulières 

L’entreprise de travaux consultera les différents chapitres du Guide Technique relatif à proximité 
des réseaux, document téléchargeable sur le site www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr à l’adresse 
suivante :  
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-
presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-
2018-09.pdf 

 
Avant toute intervention, l’entreprise contactera le responsable Travaux/Exploitation d’ANTARGAZ 

dont les coordonnées figurent sur le récépissé et consultera plus particulièrement les chapitres 

suivants en cas de travaux nécessitant des techniques particulières : 

 

• Fiche N° ST-FOD FORAGE DIRIGÉ – Fascicule 2 Version 3 – pages 150/151 

• Fiche N° ST-FUS 1 FUSÉE LOCALISABLE – Fascicule 2 Version 3 – pages 152/153 

• Fiche N° ST-FUS 2 FUSÉE NON LOCALISABLE – Fascicule 2 Version 3 – pages 154/155  

• Fiche N° ST-TUB FONÇAGE « POUSSE-TUBES » - Fascicule 2 Version 3 – pages 158 

• Fiche N° ST – STA FONCAGE DE BARRES PILOTES - Fascicule 2 Version 3 – page 160   

 

RAPPEL NUMERO SECURITE ANTARGAZ 0 801 01 07 07  
 

1 Forage dirigé 

Disposer d’un plan de forage indiquant les obstacles et les ouvrages existants compte tenu de leur de 

fuseau de précision conformément aux éléments communiqués. 

Surveiller en permanence la trajectoire du forage, la pression et le débit du fluide de forage. Vérifier 

que la réception du signal de la sonde n’est pas perturbée. 

Pour tout forage de plus de 15 m linéaires, disposer d’une étude géologique. 

2 Fusée localisable 

Utiliser cette technique à une profondeur supérieure à 10 fois le diamètre de la fusée. 

Surveiller en permanence la trajectoire de la fusée. Vérifier que le signal de la sonde n’est pas 

perturbé. 

3 Fusée non localisable 

Proscrire les fusées de gros diamètres (>120 mm) sans sonde. Utiliser cette technique à une 

profondeur supérieure à 10 fois le diamètre de la fusée. 

Ouvrir une fouille afin de dégager le réseau gaz.  

 

https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf
https://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/gu-presentation/userfile?path=/fichiers/Guides_techniques/Fascicule2-Guidetechniquedestravaux-v3-2018-09.pdf


 

  

4 Fonçage « pousse-tube » 

Réaliser une analyse géotechnique et géophysique du terrain. Prendre connaissance du niveau de la 

nappe phréatique par rapport au projet. 

Vérifier la résistance du sol à la poussée. 

Contrôler régulièrement le guidage et le nivellement du terrain à la surface. 

5 Fonçage de barres pilotes 

Utiliser à une profondeur permettant d’obtenir une couverture de 1,5 fois le diamètre de l’outil sui 

sera guidé. 

Eviter toute utilisation sur terrains meubles. 

 
Que faire en cas d’endommagement d’une canalisation de propane ? 
 

 

• Arrêter immédiatement les travaux, stopper les engins de chantier à proximité  
• Ne pas fumer, ne pas téléphoner à proximité de l’incident  

• En cas de fuite, alerter immédiatement les pompiers : composer le 18 ou le 112 

• Dans tous les cas, alerter immédiatement ANTARGAZ : n° sécurité 0 801 01 07 07 

• Etablir une zone de sécurité à proximité de l’incident, empêcher toute intrusion dans 
cette zone, rediriger la circulation afin de ne pas engorger les voies d’accès et faciliter 
l’arrivée des secours  

• Attendre et accueillir les pompiers et l’intervenant envoyé par ANTARGAZ, rester à leur 
disposition autant que nécessaire  

 

 
 
 Ce qu’il ne faut pas faire sur les ouvrages endommagés : 
 

 

• Ne pas colmater la fuite (ne pratiquer ni pliage PE, ni matage, ni dépose du godet sur 
l’endommagement),  

• Ne pas éteindre le gaz enflammé,  

• Ne pas pénétrer dans le nuage de gaz  

• Ne pas chercher à remblayer  

• Ne pas manœuvrer de robinet hors accord d’ANTARGAZ 
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PLAN DE RECOLEMENT

Profondeur : 0,80 m sous chaussée et 0,60 m sous trottoir

Catégorie : Réseau sensible de distribution de gaz (3)
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LEGENDE GAZ
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Réseau Gaz PE

Réseau Gaz Acier

Réseau Gaz Aérien
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Réservoir (1100 kg, 1750 kg, 3200 kg)--------------

Protection ---------------------------------------------------

Té -------------------------------------------------------------

Prise de Purge ---------------------------------------------

Coude PE 45° ----------------------------------------------

Vanne --------------------------------------------------------
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Armoire de détente ---------------------------------------

Clôture -------------------------------------------------------

Technique sans tranchée -------------------------------

Fourreau -----------------------------------------------------
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Canalisation principale

Branchement

Canalisation principale

Branchement
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 - Les portes du Rhône - 131 chemin du Bac à Traille - 69647 Caluire Cedex - www.sogelink.fr

Le 16/12/2025

Objet : fichiers transmis avec le document

Madame, Monsieur,

Pour consulter les fichiers transmis avec notre document, veuillez cliquer sur le ou les liens suivants :

AZ_35219_PIPRIAC_Foliotage.pdf : https://dl.sogelink.fr/?tzZ1TGwW
Document original signé : https://dl.sogelink.fr/?QHlmJ0JN

Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d'information.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations respectueuses.

Le service technique Sogelink

https://dl.sogelink.fr/?tzZ1TGwW
https://dl.sogelink.fr/?QHlmJ0JN
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